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La justification maximale est de 120 mm de largeur sur 200 mm de hauteur pour une illustration 
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Ils seront soit tracés à l’encre de Chine, soit issus de traitement informatique imprimé dans 
de bonnes conditions. Dans ce dernier cas, on évitera les trames dessinées. Pour les objets 
lithiques, les croquis dits « schémas diacritiques » gagneront à être accompagnés des dessins 
traités en hachures valorisantes qui, eux, montrent la morphologie technique.  
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 7.4 Tableaux  
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7.6 Titres des illustrations, photos et tableaux  
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7.8 Appels des illustrations, photos et tableaux  

Dans le texte, l’auteur doit obligatoirement indiquer l’appel aux illustrations, photos ou tableaux.  

Cet appel doit être en chiffres arabes : (fig. 1), (tabl. 2), (pl. 3 - fig. 4), etc.  

   

Site internet de LE FROMAGER : https://revuefromager.net/ 
  L’équipe éditoriale 
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Les transports collectifs urbains à Abidjan face aux effets de la 
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Résumé 

La question des transports collectifs urbains à Abidjan a connu d’importantes mutations sous l’effet de la 
crise socio-politique de 2002. Avant cette période, le système était dominé par la Société des Transports 
Abidjanais (SOTRA), qui assurait un service relativement structuré malgré des contraintes liées à la 
croissance démographique et aux insuffisances infrastructurelles. La crise a profondément désorganisé ce 
modèle, entraînant une baisse de l’offre de transport, une dégradation des équipements et un affaiblissement 
de la régulation institutionnelle. Dans ce contexte, les opérateurs informels, notamment les gbaka et les 
wôrô-wôrô, ont connu une expansion rapide, garantissant une continuité minimale du service, mais au prix 
d’une informalisation accrue du secteur et de conditions de sécurité précaires. Cette étude analyse les effets 
de cette crise et les dynamiques de recomposition du secteur. À partir de l’exploitation de sources 
documentaires variées (ouvrages, articles scientifiques, thèses), il ressort que cette crise a eu des impacts 
significatifs sur l’organisation et le fonctionnement du transport urbain collectif dans la capitale ivoirienne. 
Aussi, elle a favorisé l’émergence d’un système hybride combinant acteurs publics et privés, formels et 
informels. Face à cette recomposition, l’État a engagé, dans la période post-crise, des stratégies de 
reconstruction fondées sur la réaffirmation de son rôle régulateur, la modernisation des infrastructures et le 
développement de partenariats publics-privés. 

Mots-clés : Abidjan, transports collectifs, crise, mobilité urbaine, informalité 

Urban public transport in Abidjan facing the effects of the 2002 socio-political crisis 

Abstract 

The issue of urban public transport in Abidjan underwent significant changes as a result of the 2002 socio-
political crisis. Before this period, the system was dominated by the Abidjan Transport Company (SOTRA), 
which provided a relatively structured service despite constraints related to population growth and 
infrastructural inadequacies. The crisis profoundly disrupted this model, leading to a decrease in transport 
services, a deterioration of equipment, and a weakening of institutional regulation. In this context, informal 
operators, particularly gbaka and wôrô-wôrô, experienced rapid expansion, ensuring a minimal continuity 
of service, but at the cost of increased informalization of the sector and precarious security conditions. This 
study analyzes the effects of this crisis and the dynamics of the sector's restructuring. Based on the analysis 
of various documentary sources (books, scientific articles, theses), it appears that this crisis had significant 
impacts on the organization and operation of public urban transport in the Ivorian capital. It also fostered 
the emergence of a hybrid system combining public and private, formal and informal actors. Faced with this 
restructuring, the State, in the post-crisis period, implemented reconstruction strategies based on reaffirming 
its regulatory role, modernizing infrastructure, and developing public-private partnerships. 

Keywords: Abidjan, public transport, crisis, urban mobility, informality 
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Introduction 

La mobilité urbaine constitue un enjeu majeur pour le développement économique, social 

et environnemental des grandes villes africaines. À Abidjan, capitale économique de la Côte 

d’Ivoire, le transport collectif joue un rôle central dans la vie quotidienne des habitants, permettant 

l’accès aux emplois, aux services publics et aux infrastructures commerciales. Avant la crise socio-

politique de 2002, le système de transport urbain abidjanais reposait principalement sur la Société 

des Transports Abidjanais (SOTRA), entreprise publique structurée et encadrée par l’État, et sur 

un secteur privé encore limité mais en émergence. La crise de 2002 a profondément bouleversé ce 

système, mettant en lumière sa fragilité face aux perturbations politiques et sécuritaires. Les lignes 

principales ont été interrompues, la flotte de la SOTRA a été endommagée ou vieillie, et les 

opérateurs informels ont pris une importance croissante pour répondre aux besoins des 

populations, notamment dans les zones périphériques. Cette situation a eu des impacts significatifs 

sur l’organisation du transport, la régulation institutionnelle et l’accès à la mobilité pour les 

habitants, révélant la nécessité d’adaptations structurelles et stratégiques. 

Plusieurs travaux (K. Irène, 2007 ; A. Kouadio Akou, 1988 ; K. Yao Godefroy, 2019 ; M. 

Youssouf, 2014) ont porté d’une manière générale des réflexions sur la question des transports 

collectifs urbains dans le district d’Abidjan. Il s’agit donc pour l’ensemble de ces auteurs de 

réflexions assurément riches mais qui restent soit générales, soit partielles par rapport à notre étude. 

Ce qui nous semble conférer à notre piste de recherche son originalité et son intérêt. Et dans cette 

nouvelle voie à explorer, la question qui nous semble fondamentale est celle-ci: Comment les 

transports collectifs urbains à Abidjan ont-ils été affectés par la crise socio-politique de 2002, et 

quelles stratégies de résilience, de reconstruction et de réforme ont été mises en œuvre pour assurer 

et réorganiser la mobilité urbaine ? L’objectif de cette étude est d’analyser les répercussions de la 

crise socio-politique de 2002 sur les transports collectifs urbains à Abidjan et d’examiner les 

dynamiques de reconstruction et les réformes engagées après la crise. Pour atteindre cet objectif, la 

méthodologie adoptée repose sur l’exploitation de sources documentaires variées (ouvrages, articles 

scientifiques, thèses). Ces données ont été collectées, analysées, puis confrontées afin d’en garantir 

la fiabilité et la pertinence. 

Le travail est structuré en trois grandes parties. Il convient dans un premier temps 

d’examiner le fonctionnement du système de transport urbain à Abidjan avant la crise de 2002, en 

mettant en lumière le rôle de l’État, l’organisation du réseau et les types de véhicules utilisés. Dans 

un second temps, nous analyserons les effets de la crise socio-politique sur les transports collectifs, 

notamment à travers la perturbation des services, les difficultés institutionnelles et les conséquences 

à long terme. Enfin, nous aborderons les dynamiques de reconstruction et les réformes engagées 
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après la crise, en insistant sur le retour de l’État, la modernisation du secteur et l’émergence de 

partenariats publics-privés. 

1. Le système de transport urbain à Abidjan avant la crise de 2002 

1.1. Le rôle central de l’État et des acteurs institutionnels 

Avant la crise socio-politique de 2002, le système de transport collectif urbain à Abidjan 

était caractérisé par une forte intervention de l’État, qui structurait et régulait le secteur de manière 

centralisée. La Société des Transports Abidjanais (SOTRA), entreprise publique créée en 1960, 

constituait le pilier de ce dispositif. La SOTRA assurait la quasi-totalité du transport de masse à 

Abidjan, en particulier sur les lignes reliant les communes périphériques au Plateau, centre 

économique de la ville (G. Xavier, 2002 : 45). Sa performance était notable dans le contexte ouest-

africain grâce à une organisation hiérarchisée et un encadrement institutionnel solide. L’État 

ivoirien jouait un rôle central dans la planification et la régulation du secteur, notamment à travers 

la fixation des tarifs, le contrôle de la qualité du service et la délivrance des licences aux opérateurs 

(K. Serge, 1999 : 112). 

Les politiques publiques visaient à garantir un équilibre entre accessibilité des services pour 

les populations et rentabilité économique de la SOTRA. Cependant, cette régulation monolithique 

présentait déjà des limites, notamment en raison de la croissance rapide de la population urbaine, 

qui passait de 1,2 million d’habitants en 1975 à près de 3 millions en 2000 (Institut National de la 

Statistique1), et de l’insuffisance des investissements dans les infrastructures routières et de 

transport collectif. Par ailleurs, la présence de transporteurs privés, souvent informels, commençait 

à se développer en périphérie, malgré le monopole partiel de la SOTRA sur certaines lignes 

stratégiques (N. Didier, 2001 : 89). Cette émergence témoignait de la difficulté pour l’État de 

répondre pleinement à la demande croissante de mobilité urbaine. Les taxis collectifs et les mini-

buses, bien que moins organisés, occupaient un rôle complémentaire, notamment dans les zones 

non desservies par la SOTRA. 

Ainsi, avant la crise de 2002, le transport urbain à Abidjan reposait sur un modèle où l’État 

et ses institutions publiques étaient les acteurs dominants, mais ce système montrait déjà des signes 

de saturation et de fragilité face à l’expansion démographique et aux limites structurelles du réseau. 

1.2. Organisation du réseau, types de véhicules et couverture géographique 

 
1 Institut national de la statistique, 2001,  Annuaire des statistiques démographiques et sociales, Abidjan, Côte 

d'Ivoire, p.58. 
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Avant la crise de 2002, le réseau de transport urbain à Abidjan était organisé autour d’un 

modèle hiérarchisé centré sur la SOTRA. La société exploitait principalement des autobus 

standards et articulés, adaptés au transport de masse sur les axes les plus fréquentés, et des mini-

bus pour les lignes secondaires. La flotte de la SOTRA comptait environ 1 200 véhicules en 2000, 

desservant vingt-cinq lignes principales et couvrant l’ensemble des quartiers centraux et 

périphériques (K. Serge, 1999a). 

La structure des lignes reflétait la hiérarchie urbaine : les axes structurants reliaient le Plateau 

aux communes périphériques comme Yopougon, Treichville et Abobo, tandis que des lignes 

secondaires desservaient des zones moins denses, souvent en complément des services informels 

de taxis collectifs et de mini-buses (N. Didier, 2001a). L’objectif était de garantir une couverture 

maximale tout en concentrant les ressources sur les corridors à forte densité, ce qui permettait de 

maintenir une certaine régularité des passages et de faciliter la planification des itinéraires. La 

tarification était réglementée par l’État. Les billets étaient vendus à des prix relativement bas afin 

d’assurer l’accessibilité aux populations à revenus modestes, mais ce système de tarifs 

subventionnés limitait la capacité de la SOTRA à générer suffisamment de revenus pour renouveler 

et entretenir sa flotte (G. Xavier, 2002a). Cette situation entraînait une dépendance accrue aux 

subventions de l’État, mais permettait néanmoins de maintenir un service relativement stable sur 

les lignes principales. 

La couverture géographique du transport urbain présentait également des disparités. Les 

communes périphériques éloignées, en particulier celles situées au Nord et à l’Ouest d’Abidjan, 

étaient moins bien desservies. C’est dans ces zones que les opérateurs privés informels occupaient 

un rôle croissant, comblant les lacunes du service public et adaptant l’offre aux besoins locaux (Y. 

Kouamé, 2000 : 75). Cette complémentarité, bien que pragmatique, posait des défis en termes de 

sécurité routière, de régulation et de planification urbaine. 

En résumé, avant 2002, le système de transport urbain à Abidjan combinait une forte 

structuration centralisée assurée par la SOTRA et l’État, avec l’émergence progressive d’acteurs 

privés informels, surtout dans les zones périphériques. Ce modèle permettait une desserte globale 

de la ville, mais commençait déjà à montrer ses limites face à la croissance démographique et aux 

besoins croissants de mobilité. 

2. Les effets de la crise socio-politique de 2002 sur les transports collectifs à Abidjan 

La crise socio-politique de 2002 en Côte d’Ivoire, marquée par le coup d’État et la partition 

de facto du pays, a profondément perturbé le fonctionnement des transports urbains à Abidjan. 
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Ses effets se sont manifestés tant au niveau de l’offre de transport que de la sécurité et de la gestion 

institutionnelle. 

2.1. Perturbation de l’offre de transport et réduction des services 

La crise socio-politique de 2002 en Côte d’Ivoire a profondément désorganisé le système 

de transport collectif urbain à Abidjan, entraînant une perturbation majeure de l’offre et une 

réduction significative des services disponibles. En effet, l’insécurité généralisée qui a suivi le 

déclenchement du conflit a fortement limité la circulation des biens et des personnes, affectant 

directement le fonctionnement des réseaux de transport public. 

D’une part, la Société des Transports Abidjanais (SOTRA), principal opérateur public de 

transport urbain, a vu ses activités considérablement entravées. Plusieurs lignes stratégiques ont été 

suspendues, notamment celles traversant des zones jugées instables ou exposées à des 

affrontements. « Une part importante du réseau a cessé de fonctionner temporairement en raison de l’insécurité et 

de la dégradation des infrastructures routières » (K. Serge, 1999b). À cela s’ajoute la destruction partielle 

du parc automobile de la SOTRA, due à des actes de vandalisme, des incendies et des difficultés 

d’entretien liées à la rupture des chaînes d’approvisionnement en pièces détachées. Par ailleurs, la 

baisse de la fréquentation des transports collectifs constitue un autre effet notable de la crise. Les 

populations, confrontées à un climat de peur et d’incertitude, ont réduit leurs déplacements au strict 

nécessaire. « La mobilité quotidienne des Abidjanais a fortement diminué, notamment dans les zones périphériques 

et les quartiers sensibles » (N. Didier, 2001b). Cette contraction de la demande a accentué les difficultés 

financières de la SOTRA, déjà fragilisée par la situation économique nationale. 

D’autre part, le recul du transport formel a favorisé l’expansion des modes de transport 

informels. Les opérateurs privés, tels que les gbakas et les wôrô-wôrô, ont progressivement occupé 

l’espace laissé vacant par la SOTRA, en particulier dans les quartiers périphériques et les zones 

insuffisamment desservies. Ces acteurs informels ont joué un rôle crucial dans le maintien d’une 

mobilité minimale, bien que leurs conditions d’exploitation soient souvent précaires et peu 

réglementées (N. Didier, 2001c). Cette croissance rapide s’est accompagnée de nombreuses dérives, 

notamment la surcharge des véhicules, l’augmentation anarchique des tarifs et le non-respect des 

normes de sécurité. En outre, l’affaiblissement des mécanismes de régulation étatique durant la 

crise a contribué à une dégradation globale du secteur. L’absence de contrôle efficace a favorisé la 

prolifération de pratiques illégales et dangereuses, augmentant les risques d’accidents et d’insécurité 

pour les usagers. Ainsi, la crise de 2002 a non seulement réduit l’offre de transport collectif à 

Abidjan, mais elle a également profondément transformé sa structure, en accentuant le poids du 

secteur informel et en fragilisant durablement les capacités d’organisation et de régulation du 

transport urbain. 
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2.2. Effets sur la planification et la gestion institutionnelle 

La crise socio-politique de 2002 en Côte d’Ivoire a profondément désorganisé les 

mécanismes de planification et de gestion institutionnelle des transports collectifs urbains à 

Abidjan. En effet, l’instabilité politique et la contraction des ressources publiques ont 

considérablement affaibli la capacité de l’État à assurer son rôle de régulateur et de stratège dans le 

secteur des mobilités urbaines. 

D’une part, la réduction des financements publics alloués à la Société des Transports 

Abidjanais (SOTRA) a entraîné une dégradation progressive de l’offre de transport formel. Cette 

diminution des ressources s’est traduite par un vieillissement accéléré du parc automobile, un 

entretien insuffisant des véhicules et une baisse de la qualité du service rendu aux usagers. «Les 

entreprises publiques de transport ont été parmi les premières victimes des ajustements budgétaires imposés par la 

crise, compromettant leur capacité opérationnelle et leur rôle structurant dans les grandes agglomérations » (X. 

Godard, 2004 : 57). 

D’autre part, la crise a engendré une fragmentation institutionnelle marquée. Les tensions 

politiques ont perturbé la coordination entre les différents ministères (Transports, Intérieur, 

Économie) ainsi qu’entre les autorités centrales et les collectivités locales. Cette désarticulation a 

affaibli la cohérence des politiques publiques et entravé la mise en œuvre de stratégies intégrées de 

mobilité urbaine. « En période de crise, les institutions perdent leur capacité de coordination, laissant place à des 

logiques sectorielles et à des interventions ponctuelles peu efficaces » (K. Jean-Marie, 2005 : 103). 

Par ailleurs, l’incertitude économique générée par la crise a fortement découragé les 

investissements, tant publics que privés. Le climat d’insécurité et la baisse de la confiance des 

investisseurs ont freiné le développement de projets structurants dans le domaine des transports 

urbains, notamment les partenariats public-privé. Cette situation a conduit à un retrait progressif 

des acteurs formels au profit d’opérateurs informels, tels que les gbaka et les wôrô-wôrô, qui ont 

occupé l’espace laissé vacant par les services publics défaillants. « La désorganisation institutionnelle a 

favorisé l’essor de solutions de transport non régulées, accentuant les disparités territoriales et sociales dans l’accès à 

la mobilité » (Y. Kouamé, 2000a). En outre, l’absence de planification à long terme a contribué à une 

gestion réactive plutôt que proactive du secteur. Les autorités publiques, confrontées à des urgences 

sécuritaires et économiques, ont relégué au second plan les politiques de mobilité durable et les 

investissements dans les infrastructures. Cette situation a aggravé les déséquilibres spatiaux, 

notamment entre les communes centrales mieux desservies et les périphéries urbaines en forte 

croissance démographique. La crise a interrompu les dynamiques de planification urbaine, laissant 

se développer des formes d’urbanisation non maîtrisées, difficilement compatibles avec une 

organisation rationnelle des transports (D. Alain, 2003 : 145). 
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Enfin, la crise a révélé les limites structurelles du modèle de gouvernance des transports 

urbains à Abidjan, caractérisé par une forte centralisation et une faible implication des collectivités 

territoriales. L’absence de cadres institutionnels robustes et flexibles a empêché une adaptation 

efficace aux perturbations engendrées par la crise. Cela a mis en évidence la nécessité de réformes 

institutionnelles visant à renforcer la résilience du secteur, notamment par une meilleure 

coordination des acteurs, une diversification des sources de financement et une intégration accrue 

des opérateurs informels dans les politiques publiques. Ainsi, la crise de 2002 n’a pas seulement 

affecté le fonctionnement immédiat des transports collectifs urbains à Abidjan ; elle a également 

profondément remis en question les fondements institutionnels et les capacités de planification du 

secteur, avec des effets durables sur l’organisation de la mobilité urbaine. 

2.3. Conséquences à long terme 

Au-delà des perturbations immédiates qu’elle a engendrées, la crise socio-politique de 2002 

a profondément transformé et durablement restructuré le système de transport collectif urbain à 

Abidjan. L’un des effets les plus marquants réside dans l’affaiblissement structurel de la Société des 

Transports Abidjanais (SOTRA). En effet, la dégradation progressive de son parc automobile, 

conjuguée à des difficultés financières persistantes, a entraîné une réduction significative de l’offre 

de transport public formel. Cette situation a contribué à une baisse de la qualité de service et à une 

incapacité croissante de la SOTRA à répondre efficacement à la demande urbaine (K. Serge, 1999c). 

Par ailleurs, la crise a favorisé l’expansion durable du secteur informel des transports, notamment 

les « gbaka » et les « wôrô-wôrô », qui se sont imposés comme des alternatives incontournables face 

aux insuffisances du transport public structuré. 

Initialement perçus comme des solutions transitoires en période de crise, ces modes de 

transport se sont progressivement institutionnalisés dans les pratiques quotidiennes des 

populations. Cette informalisation du secteur a donné naissance à un système hybride, caractérisé 

par la coexistence d’acteurs publics et privés, souvent sans cadre réglementaire strict (G. Xavier, 

2002b). En outre, cette mutation du système de transport a eu des répercussions importantes sur 

l’organisation spatiale de la ville. L’extension des réseaux informels a permis de desservir des zones 

périphériques jusque-là mal couvertes, mais au prix d’une moindre régulation et d’une insécurité 

accrue pour les usagers. Ce phénomène a également renforcé les inégalités socio-spatiales, les 

populations les plus vulnérables dépendant davantage de ces modes de transport précaires (D. 

Olvera Lourdes et al. 2007). 

Enfin, la crise de 2002 a mis en évidence les limites du modèle centralisé de gestion des 

transports urbains à Abidjan. Elle a souligné la nécessité de repenser les politiques publiques en 

matière de mobilité urbaine, notamment à travers la diversification des modes de transport, 
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l’intégration du secteur informel dans des cadres réglementaires adaptés et le renforcement des 

capacités institutionnelles. Ces enjeux ont progressivement orienté les réflexions vers des réformes 

structurelles visant à améliorer la gouvernance du secteur et à assurer une meilleure résilience face 

aux crises futures (Banque mondiale2). Ainsi, loin de se limiter à une perturbation conjoncturelle, 

la crise socio-politique de 2002 a constitué un tournant majeur dans l’évolution du système de 

transport collectif à Abidjan, en accélérant des dynamiques de transformation dont les effets se 

font encore sentir aujourd’hui. 

L’analyse des effets de la crise socio-politique de 2002 met en évidence une transformation 

profonde du système de transport collectif à Abidjan. Cette transformation se caractérise par une 

désorganisation du secteur formel, une montée de l’informalité et une recomposition des pratiques 

de mobilité. Cependant, cette situation n’est pas restée figée. À partir de la sortie de crise, de 

nouvelles dynamiques ont émergé, marquées par des tentatives de reconstruction et de 

modernisation du secteur des transports. 

3. Reconstruction et réformes du secteur des transports après la crise  

3.1. Le retour progressif de l’État dans la régulation 

À la suite de la crise socio-politique de 2002, l’État ivoirien s’est engagé dans un processus 

progressif de réaffirmation de son autorité dans le secteur des transports urbains, fortement 

désorganisé par plusieurs années d’instabilité. Cette dynamique s’inscrit dans une volonté plus large 

de reconstruction de l’appareil étatique et de normalisation de la vie économique et sociale, dans 

un contexte urbain profondément marqué par l’expansion de pratiques informelles. La période 

post-crise est caractérisée par une tentative de « re-régulation » du secteur, traduisant une volonté 

de l’État de restaurer les mécanismes de contrôle institutionnel sur les activités de transport (K. 

Irène, 2007 :14). Cette « re-régulation » s’est notamment manifestée par la redynamisation des 

structures administratives en charge du transport urbain, ainsi que par la révision des textes 

encadrant l’exploitation des véhicules de transport collectif. Dans cette perspective, l’État a 

entrepris plusieurs actions concrètes. 

D’une part, il s’est engagé dans la réorganisation des gares routières, longtemps dominées 

par des syndicats informels et des groupes de pression. Les gares routières constituent des espaces 

stratégiques de régulation où s’exercent des rapports de pouvoir entre autorités publiques et acteurs 

privés, souvent au détriment de l’ordre formel (G. Xavier, 2002c). Dans le contexte post-crise, leur 

reprise en main par l’État visait à réduire les pratiques anarchiques et à améliorer la fluidité du trafic 

 
2 Banque mondiale, 2014, Côte d’Ivoire : Revue du secteur des transports urbains, p.56. 
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urbain. D’autre part, des efforts ont été déployés pour encadrer les acteurs du secteur informel, 

notamment les conducteurs de gbaka et de wôrô-wôrô, qui avaient largement prospéré pendant la 

période de crise. Le retour de l’État s’est donc traduit par la tentative d’intégration de ces acteurs 

dans un cadre légal, à travers l’instauration de licences, de contrôles techniques et de normes 

d’exploitation. 

Cependant, cette reprise en main reste partielle et se heurte à la résilience des réseaux 

informels qui se sont consolidés durant la crise. En effet, ces réseaux disposent d’une forte capacité 

d’adaptation et d’un enracinement social important, ce qui limite l’efficacité des politiques 

publiques. Par ailleurs, la faiblesse des moyens institutionnels et le manque de coordination entre 

les différentes structures étatiques constituent également des obstacles majeurs à une régulation 

efficace du secteur. Ainsi, malgré les efforts engagés, le retour de l’État dans la régulation des 

transports urbains à Abidjan demeure un processus inachevé, caractérisé par une cohabitation entre 

normes formelles et pratiques informelles. 

En définitive, cette phase de « re-régulation » traduit moins un retour à un ordre pleinement 

institutionnalisé qu’une recomposition des modes de gouvernance du transport urbain, où l’État 

tente de réaffirmer son rôle sans parvenir à évincer totalement les logiques informelles héritées de 

la crise. 

3.2. Modernisation des infrastructures et des services 

Dans le cadre de la phase de reconstruction post-crise, l’État ivoirien et ses partenaires 

techniques et financiers ont engagé d’importants efforts visant à moderniser les infrastructures et 

les services de transport urbain à Abidjan. Cette dynamique s’inscrit dans une logique de relance 

économique, mais également de réorganisation fonctionnelle de l’espace urbain profondément 

affecté par la crise socio-politique de 2002. 

En premier lieu, la réhabilitation des infrastructures routières a constitué une priorité 

majeure. Plusieurs axes stratégiques reliant les communes d’Abidjan ont été réaménagés afin de 

faciliter la circulation et de désengorger les zones à forte densité de trafic. Ces travaux ont concerné 

aussi bien les routes principales que les voiries secondaires, souvent dégradées pendant la période 

de crise. Ces investissements ont permis une amélioration notable de la fluidité du trafic, bien que 

certaines zones périphériques restent encore insuffisamment desservies. Par ailleurs, la 

modernisation s’est traduite par un renouvellement progressif du parc automobile dédié au 

transport collectif. L’introduction de nouveaux bus, plus adaptés aux exigences urbaines 

contemporaines, a contribué à améliorer la capacité de transport et le confort des usagers. Cette 
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initiative s’inscrit dans une volonté de rendre le transport public plus attractif face à la concurrence 

du secteur informel. 

Un autre aspect fondamental de cette modernisation concerne l’amélioration des 

équipements urbains liés au transport. Il s’agit notamment de la construction et de la réhabilitation 

des gares routières, de l’installation d’abribus, ainsi que de la mise en place de systèmes de 

signalisation plus performants. Ces aménagements visent à structurer davantage l’espace de 

transport et à améliorer l’expérience des usagers. En outre, la relance de la Société des Transports 

Abidjanais (SOTRA) a constitué un enjeu central dans la reconstruction du système de transport 

urbain. Fortement affectée par la crise, cette entreprise publique a bénéficié de mesures de soutien 

visant à restaurer ses capacités opérationnelles. Des initiatives ont été mises en œuvre pour 

augmenter le nombre de bus en circulation, améliorer la qualité du service et renforcer la sécurité 

des usagers. 

Enfin, ces réformes ont été accompagnées par des politiques publiques visant à encadrer et 

réguler le secteur des transports, notamment à travers une meilleure coordination entre les 

différents acteurs (État, collectivités locales, opérateurs privés). Toutefois, malgré ces avancées, des 

défis persistent, notamment en matière de financement, d’entretien des infrastructures et 

d’intégration du transport informel dans une logique de mobilité durable. 

Ainsi, la modernisation des infrastructures et des services de transport à Abidjan après la 

crise de 2002 apparaît comme un processus progressif, marqué par des avancées significatives mais 

aussi par des limites structurelles qui nécessitent des ajustements continus. 

3.3. Le rôle des partenariats publics-privés 

Face à l’insuffisance des ressources publiques dans le contexte post-crise, l’État ivoirien a 

progressivement encouragé le recours aux partenariats publics-privés (PPP) dans le secteur des 

transports urbains. Ces mécanismes apparaissent comme une réponse stratégique pour financer la 

reconstruction des infrastructures, moderniser les équipements et améliorer la qualité des services 

offerts aux populations. En effet, la crise socio-politique de 2002 a profondément désorganisé le 

système de transport à Abidjan, entraînant une dégradation des routes, une baisse de l’offre de 

transport formel et une montée en puissance des acteurs informels. 

Dans cette perspective, les PPP permettent de mobiliser des capitaux privés tout en 

bénéficiant de l’expertise technique et managériale des opérateurs. « Les partenariats publics-privés 

constituent une solution adaptée aux contextes africains, à condition qu’ils reposent sur un cadre institutionnel solide 

et une régulation efficace » (G. Xavier, 2002d). Cette approche a été adoptée en Côte d’Ivoire 

notamment à travers la collaboration entre l’État et des entreprises privées dans la gestion de 
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certains services de transport collectif, comme les bus et les infrastructures associées. Par ailleurs, 

les PPP ont favorisé l’émergence de nouveaux modèles de gestion, basés sur la performance et la 

rentabilité, contribuant ainsi à améliorer l’efficacité du secteur. Selon (O. Jean-Marc et P. Denise, 

1996 : 145), « l’introduction d’acteurs privés dans la gestion des services urbains peut stimuler l’innovation et 

renforcer la qualité des prestations, à condition que l’intérêt général soit préservé ». Dans le cas d’Abidjan, cela 

s’est traduit par des tentatives de restructuration du réseau de transport, incluant une meilleure 

organisation des lignes et une professionnalisation progressive des opérateurs. Cependant, la mise 

en œuvre des PPP dans le secteur des transports urbains reste confrontée à plusieurs défis. L’un 

des principaux obstacles réside dans la coordination des différents acteurs impliqués, notamment 

entre les institutions publiques, les collectivités territoriales et les opérateurs privés. L’absence de 

coordination institutionnelle constitue un frein majeur à l’efficacité des partenariats publics-privés 

dans les pays en développement (H. Alain, 2004 : 203). 

À cela s’ajoutent des problèmes de transparence dans l’attribution des contrats, ainsi que 

des insuffisances en matière de régulation et de contrôle. En outre, la question de l’accessibilité 

sociale des services demeure centrale. La recherche de rentabilité par les partenaires privés peut 

parfois entrer en contradiction avec les objectifs d’équité et d’inclusion sociale poursuivis par l’État. 

Comme le souligne (A. Serge, 2010 : 12), « les PPP, s’ils ne sont pas encadrés par des politiques publiques 

fortes, risquent d’exclure les populations les plus vulnérables du système de transport moderne ». 

Ainsi, bien que les partenariats publics-privés représentent une opportunité importante 

pour la reconstruction et la modernisation du secteur des transports urbains à Abidjan après la crise 

de 2002, leur succès dépend largement de la capacité de l’État à assurer une régulation efficace et à 

veiller à l’équilibre entre rentabilité économique et justice sociale. 

Conclusion 

L’analyse des transports collectifs urbains à Abidjan avant, pendant et après la crise socio-

politique de 2002 met en évidence un système profondément marqué par la centralisation étatique, 

puis par une recomposition progressive sous l’effet des contraintes politiques, économiques et 

sociales. Avant 2002, le transport urbain abidjanais reposait principalement sur un modèle structuré 

et dominé par l’État à travers la SOTRA, qui assurait l’essentiel du transport de masse. Ce système, 

bien que relativement efficace dans le contexte ouest-africain, montrait déjà des limites importantes 

liées à la croissance rapide de la population urbaine, à l’insuffisance des infrastructures et à 

l’émergence progressive de l’informel. La crise de 2002 a constitué un tournant majeur dans 

l’organisation du secteur. Elle a entraîné une forte perturbation de l’offre de transport, une 

dégradation des infrastructures, une réduction de la capacité opérationnelle de la SOTRA et une 

montée en puissance des opérateurs privés informels. Elle a également affaibli la capacité de l’État 
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à planifier et à réguler efficacement le secteur, accentuant les déséquilibres territoriaux et les 

inégalités d’accès à la mobilité urbaine. 

Cependant, cette crise a également joué un rôle de catalyseur dans la transformation du 

système. Les stratégies d’adaptation mises en place par les différents acteurs ont conduit à 

l’émergence d’un modèle hybride de transport urbain, combinant un service public restructuré et 

un secteur privé progressivement encadré. Cette recomposition a permis d’assurer une certaine 

continuité du service malgré les contraintes persistantes. Au final, l’expérience d’Abidjan montre 

que les crises socio-politiques peuvent profondément remodeler les systèmes de transport urbain, 

en révélant leurs fragilités mais aussi en favorisant leur adaptation. Elle souligne la nécessité d’une 

gouvernance plus flexible, d’un investissement continu dans les infrastructures et d’une meilleure 

intégration des acteurs formels et informels afin de garantir une mobilité urbaine durable et 

inclusive. 
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